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Travaux d'équipement économique 

ARRETE ·No 344> promulguant IUt Togo la loi du 
14 inais 1942. 

LE GOUvE~NEUR. DES COLONIES, 
ÇHEVALJER DE. LA LËOION D'tÛJNNE.UR,' 

COMMISSAIRE DE f)~ANCE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les .ttributioJ1S 
et les pouvoirs âu Commissaire de la' Républiqu~ au Togo; 

'Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
, et de publîcati0t! des~ te;<tes réglem~ntaires au Togo; , 

, Vu la lot du 22 'février 1931 autorisant les gouvernements 
S!'énéraux de l'A. O. F., de l'Indochine ef de Madagasear, 
fes commiss~'<Îais de la République française au Togo et au 

. Cameroun, a contracter des' emprunts formant un ensemblè' 
de 3.900 millions de francs, promulguée au Togo le 29 .00t 
1931;. . 

Vu le dé;"et du 8 mai 1931 portant création debudgels 
spéciaux 4Jemprunt en A. O. F., en Indochine;, en A. E. F., 
à Madagascar, en Nouvelle-Calédonie, au; Togo et 'au Came", 
~unl promulgué au Togo le 30 'mai 1931; 

AgRETE: . 

ARTICLE PREMIER. :...... Est promulguée dans le ter
ritoire. du Togo; la loi du 14 mars 1942. relative au 
financement des Jravaux d'équipement ~conomique 
dans les tertitoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies. . - . 

ART. 2. - Le présent arrêfé sera enregistré,publié 
et communiqué partout~ où besoin sera. 

Lomé, le 19 juiri 1942 
P. SALICETI. 

. . .~ 

Nous, MARtCHAL' PE F~ANCE, CHEF DE L'ETAT FRI\NÇAIS, 
Le" conseil des ministres ·entendu; 

DECRETONS :. 
ARTICLE .PREMIER. - Les programmes de travaux 

et dépenses d'ordre sanitaire prévus par: 
.10 - La loi du 22 février 1931, modifiée en ce 

qui 'ooncerne l'Afrique .oœidentale française par les 
lois des 7 juillet 1934 et 19 mai 194'1 et en ce qui 
06ncerne Madagascar par .Ia loi du :1 septembre 1941;. 
. 2? ~ La loi· du 10 juillet 1931, modifiée. en ce 

qui concerne la Ouadeloupe. et la MartinIque par la ~ 
loi du 13 septembre 1941, la Guyane par la loi du 
du . 22 novembre 1Qil; . . 

30 - La loi du 20 janvier .1934, 
qui ont autorisé les gouvernements généraux de l'In
dochine, de l'Afrique occjdentale française et de Mada-. 
gasçar, les c{llonies de la Réunion, de la r\'!.artinique, 
de la . Guadel{lupe, de la Guyane et de la Côte fran
.çaise des. Somalis et le territoire du T1oga: à contracter 
des ef!lprunts,. peuvent être financés,· cdmplémentaire
ment et saris limitatic>i1, par des ressources autres que 
les fonds d'emp"unt et provenant de participations, 
contribuHons, subventions ou fonds. de concours de 
l'Etat, des colonies' et territoires intéressés et géné

. ralement de ~outes oollectivités publiques ou établis
sements publics ou des particuliers. .. . 

-Conformément .aux dispositions des déciets des 
8 mai 1931, 2 février 1932 et 19 avril 1934 insti
tuant les budgets spéciaux desgl'ands travaux et dé 
penses sanitaires sur fonds d'emprunt, les dépenses 
sur ces ressources sont suivies aùx budgets,spéciaux 
concurremment· avec les dépenses'sur fonds d'emprunt. 

Les dotations -en fonds d'emprunt demeuren!' par 
colonie, celles fixées par les 'lois 'susvisées_ Lorsque 
les lois d'.emprunt font état de «ressources autres 

que l'emprunt» . les dotations en fonds d'emprunt" par 'j 
rubrique sont déterminées" au prorata de J'évaluation ~, 
d'ensembledè chaque rubrique. Les évaluations de ces 
lois ,en ce qui concerne les resoources autres que les 
fonds d'emprunt sont et demeurent abrogées.' . 

ART. 2. - !-e présent décr~t sera puJ:>lié au Jouma! 

offtctel et exeoutê COf(lme lm dé l'Etat . 
 :, 

Fait .à Vichy, le 14 mars 1942. ~ 

PHILIPPE PETAIN. j 


Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: '.! 

L'amiral de la flotte, ~~ 

ministre de la défense natlonate, ~~ 
Amiral DA~LAN.·· . ] 

Le secrétaiTfJ d'Etit à l'aviation, l 
secrétaire d'Etat aux cotonies, ,pat' intérim", 

. Oénéral BEROERET. ,1 
Le ministre secrétaire .d'Etat 


à l'écoMmle tiationa/e et aux finan.ces, 

Yves BOUTHILLlER. 

Le délégué généra! 
à L'équipement uational,' 

François LEHIDEUX. 
----~-,--~ ~ 

C4mit« interprofessionnel du eaoù,,,taouc: ':~ 
. ARRETE lnter;"in~tériel tJ,a le< avril 1942 relatif (Ut . 'l 

comité,paritaire de cooidination dll caou.tchouc. ..ij 
LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION INDUSTRIELLE .'1: 

ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX. COLONIES, 
Vu la loi du 16 août 1940 relative à 1'or'ganisation provj.. ~ 

soire de la production jndustrielle j .' . \ 

Vu' la loi du 6' décembre 1940 relative à l'organisation' des ',; 
gr~~pements professionnels aux colonies; ~ • 

Vu le décret du 23 décembre 194û rel.tif àla créatiOn d'un J 
comité d'organisation des industries du caoutchouc; .~ 

'Vu le décret du 25 mars 1941. relatif .ux groupèmen'" 
professjonneis coloniaux; . ;! 

Vu l'arrêté du secrétaire d'Etat aux cOlonies en' da.te du ': 
8 avril" 1941 relatif au gr(JUpement professionnel d;;S proouc.. 
tions agricoles et forest~ères' colonialeS;' . 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé' entre le 'comité 

d'organisation des producteurs de caoutthoue, gommes 
et résines et. le comité général d'organisati,on de l'in
dustrie du' caoutchoue, un oomîté paritaire de ooordi
nàtioll dénommé « Comité interprofessionnel du eaout- . 
choue ". . . ,1 

Ce comité est un organisme consultatif qui peut 
être saisi soit par l'Ul1' des présidents, soit par un .'1 
des délégués des secrétaires d'Etat intéressés. , .' 

ART. 2.. -'- Ce comité a pour attributionS:. '1 
a) La recherche des. solutions propres à développer 

la. production et la consommation françaises de caout
chouc et, èn· particulier, à faciliter le ravitaillement 
en eaoutchouc de la métropole et .des colonies au 
moyen de la produeHon p(lloniale de caoutchouc na
turel s'Üus routes sès f.ormes i 

bj L'examen de toutes questi'Üns communes à l'in
dustrie de la eroducti()n et à ceHe de' la. tmnsf<Jrma- . 
t'.on du prodUIt brut telles que normal1satwn, con- .. 
aitionneme.nt, emballage, transport, débouchés, spéci
fication) etc.; ,., . 

c) L'étude de la' politique de .prix susceptible. de 
eoncilier, au mieux de l'intérêt général, les nécessités 
de' la ;production et celles de la consommation du 
eaoutchouc; 
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